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2ème étape du TNJ – 2018 

organisée par la 1ère Cie d'Arc des Hautes-Vosges 
Club de Vagney 

Du 04 au 06 mai 2018 
 

Présentation 
 

Pour la deuxième fois, les archers du Club de Vagney, 1ère Compagnie des Hautes-Vosges sont 
heureux de vous recevoir pour la deuxième étape du: Tournoi National Jeunes – 2018. 
 
Les TNJ sont des compétitions officielles, se déroulant sous la forme d'un FITA avec des duels 
individuels et des duels en double mixte. Elles sont ouvertes aux licenciés jeunes de la FFTA, filles 
et garçons, en arc classique, dans les catégories Benjamin, Minime, Cadet et Junior. 
Dans le cas où le TNJ est support de sélection pour le championnat international jeune de l'année, 
quelques cibles devront être prévues pour accueillir des jeunes archers arc à poulies. Dans la mesure 
du possible (place sur le terrain) des matchs individuels pourront être proposés voir une accession 
sur le terrain des finales spécifiques.  
Par conséquent, ouverture des TNJ de Vagney aux catégories Cadet et Junior arc à poulies. 
Limitation à 24 places au total pour l'ensemble des 4 catégories (CFCO ,CHCO,JFCO et 
JHCO). Accession au terrain des finales spécifiques pour la finale Or de chaque catégorie. 
 
Intégration de la catégorie Benjamin à partir du 2ème TNJ. Ils seront autorisés à participer à 
condition d'avoir réalisé le minima de 500 points en compétition officielle. 
Vérification de la réalisation des scores sur le classement national. 
 
Règles spécifiques aux TNJ : 
les finales Or des catégories Minime, Cadet et Junior arc classique et Cadet et Junior arc à poulies 
se feront sur un terrain de finale spécifique, un match à la fois, en tir alterné. Le contexte se 
rapprochera le plus possible des conditions rencontrées sur un terrain de finale de compétition 
internationale car les TNJ ont pour objectif la préparation de nos meilleurs archers nationaux pour 
les échéances nationales et internationales.  
 
 



 

 

 
 

 
2ème étape du TNJ – 2018 

organisée par la 1ère Cie d'Arc des Hautes-Vosges 
Club de Vagney 

Du 04 au 06 mai 2018 
 

Modalités d'inscription 
 

Nombre de places disponibles : 168 par départ 
 

Début des tirs départ 1- 9h30- BF, MH, CF, JH 
 

Début des tirs départ 2 – 13h15 – BH , MF, CH, JF + CO 
 

Inscriptions : sabrina.bonnard@free.fr 
 

Renseignements : Daniel Bonnard, président du club 
 03.29.25.38.93 / 06.82.74.89.07 

 
Date limite d'inscription : 21 avril 2018 

 
Montant de l'inscription individuel: 20,00€ 

 
Licence : selon règlement FFTA en vigueur 

 
Tenue: blanche ou de club exigée 

 
 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

2ème étape du TNJ – 2018 
organisée par la 1ère Cie d'Arc des Hautes-Vosges 

Club de Vagney 
Du 04 au 06 mai 2018 

 
Programme (rythme ABC) 

 
Vendredi 4 mai 2018 

Début Déroulement Durée Fin 
16h00 Ouverture du Greffe 2h30 18h30 
16h30 Entraînement officiel 2h00 18h30 
18h00 Réunion des entraîneurs 0h30 18h30 
 

Samedi 5 mai 2018 
Début Déroulement Durée Fin 
08h30 Ouverture du greffe 1h30 09h30 

09h00 Échauffement 3 volées 30mn 09h30 
09h30 Qualification Départ 1 

Benjamin Fille, Minime Homme, Cadette Fille et Junior Homme arc classique  
2h30 12h00 

11h45 Ouverture du greffe départ 2 1h15 13h00 
12h00 Mouvement des cibles 45 mn 12h45 
12h45 Échauffement 3 volées 30 mn 13h15 
13h15 Qualification Départ 2 

Benjamin Homme, Minime Fille, Cadet Homme et Junior Fille + toutes 
catégories Arc à Poulies 

2h30 15h45 

15h45 Contrôle des scores, préparation des matchs, mise en place du terrain 45 mn 16h30 
16h30 1 volée d'échauffement + 1/12ème de finale 40 mn 17h10 
17h15 1/8ème ou 1/6ème de finale (en fonction des catégories). 

Volée d'entraînement pour les catégories entrantes. 
40 mn 17h55 

18h00 Entraînement double mixte (Cadet – Junior Classique) 15 mn 18h15 
18h15 ½ finale double mixte 15mn 18h30 
18h30  Finale de Bronze double mixte 15 mn 18h45 

Fin de journée 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 

2ème étape du TNJ – 2018 
organisée par la 1ère Cie d'Arc des Hautes-Vosges 

Club de Vagney 
Du 04 au 06 mai 2018 

 
Programme  

 
 

Dimanche 6 mai 2018 
Début Déroulement Durée Fin 
08h30 Echauffement 30 mn 09h00 
09h00 ¼ de finale + Matchs de classement 30 mn 09h30 
09h40 ½ finale + Matchs de classement 30 mn 10h10 
10h20 Matchs de classement jusqu'à la 3ème place 30 mn 10h50 
10h50 Installation terrain des finales   
11h15 Finale Or sur terrain de finale spécifique (jusqu'à 12 matchs) 3h15 14h30 
14h30                                            Fin des Finales 
14h45                                            Remise des prix 
15h15                                        Fin de la compétition 
 

 
 

Cette compétition étant officielle, la présence d'Arbitres Féféraux est obligatoire. 
Elle peut représenter une opportunité pour former de jeunes Arbitres. 
 
Lors des qualifications, le positionnement des archers sur les cibles tiendra compte : 

Ø soit du classement national 
Ø soit, en cas de TNJ support de sélection internationale, du classement intermédiaire des sélections.     

                                                                                                                                                                     
                                                                                                                    
 
 



 

 

 
 

2ème étape du TNJ – 2018 
organisée par la 1ère Cie d'Arc des Hautes-Vosges 

Club de Vagney 
Du 04 au 06 mai 2018 

 
Listes des hôtels: 
 

Nom / Adresse Téléphone / Mail Distance hôtel - terrain 
Auberge du Haut du Roc 
16 chemin dep 34 / 88120 Planois 

03.29.61.77.94 
auberge.hautduroc@wanadoo.fr 

4 KM 

Hotel Restaurant de la route verte 
61 bd Jamagne / 88400 Gérardmer 

03.09.63.12.97 
www.larouteverte.com 

17 KM 

Hotel Restaurant Gegout Le Grisard 
11 route Grisard / 88120 Le Haut  du Tot  

03.29.24.71.55 
le-grisard@hotmail.com 

8 KM 

Ho Feuille Thé 
1 place de la Mairie / 88120 ST Amé 

03.29.25.65.96 
richard.florian88@orange.fr 

4 KM 

Auberge des Jolis Coeurs 
1 route de la gare / 88290 Thiéfosse 

03.29.61.76.35 
aubergedesjoliscoeurs@gmail.com 

3 KM 

Hotel Ibis / 88250 La Bresse 
7 quinquies rue Clairie 

03.29.28.68.68 17 KM 

+ une quinzaine d'hôtels sur La Bresse (88250)                                                                       17 KM 
+ une vingtaine d'hôtels sur Gérardmer (88400)                                                                       17 KM 
 
Restauration-Buvette                                                                           Plateaux repas chauds 12,00€ 
Boissons chaudes et froides                                                                      à réserver à l'inscription 
Sandwichs jambon-pâté- rosette                                                                         Samedi 
Barbecue-blanche-merguez-chipos                                                   Terrine / salade de carottes et de tomates  
                                                                                                                 Rôti de veau / pâtes / pain 
à réserver avant 11h00 le matin à la caisse                                                          Yaourt 
 
                                                                                                                           Dimanche 
                                                                                                                 Jambon blanc / Taboulé                                      
                                                                                                        Blanc de poulet / Riz / pain 
                                                                                                                   Fruits 
                                         

RESTAURATION / HEBERGEMENT 
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Club de Vagney 
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Fiche d'inscriptions individuelles 
 

Club:...........................................................................................Ville:................................................................... 
 
N° Agrément F.F.T.A:..........…........…............... 
 
Coordonnées du responsable des inscriptions: 
 
NOM:...................................................................         PRENOM:................................................................ 
Adresse:.........................................................................................................................................................    
Code Postal:.......................                            Ville:........................................................... 
Tél 1: …................................                            Tél 2:............................................................. 
E-mail:................................................................................................................................ 
Nom de l'Entraîneur:...............................................................................N° de licence de l'Entraîneur:...................... 
 

Nom -Prénom N° de Licence catégorie Arme Nbr de Plateaux repas 
Samedi Dimanche 

      
      
      
      

      
      
      
      
      
      
      
      

Nb d'inscriptions  :..............x  20€ = …..............€                Chèque à l'ordre Tir à l'Arc Vagney à   
Nb plateaux repas :.............x  12€ =  …..............€               retouner à Mr Bonnard Daniel                                                                                                                                                                                                                                                                               
                      Total à régler:   ….............€                4 rue du Mettey 88120 Vagney 
                                                                                              03/29/25/38/93  06/82/74/89/07  mail:sabrina.bonnard@free.fr                          
 

Attention : pour être prises en compte, les inscriptions et plateaux repas doivent être accompagnés du règlement. 


